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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DES NOES
Les Noes
53140 LIGNIERES-ORGERES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414754

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 07 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 39,3 ha situé(s) sur les

07/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : C231-232-234-245-248-250-252-253-254-255-256-257-258-259-260-261-262-264-265-270-271-272-273-
274-277-287-288-305-306-307-308-309-310-311-318-319-372-373-374-375-376-386-387-389-391-417-428-464-469-472-480-
486-488-523-525-530-533-535-548-550-552,C251

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DES GRIMAUX
Les Grimaux
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414744

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 18 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,06 ha situé(s) sur les

18/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZC52-53

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

du GAEC DES DEUX DESERTS
11 Route de la Pallu
61600 SAINT-PATRICE-DU-DESERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414752

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MADRE, MAGNY-LE-DESERT, SAINT-PATRICE-DU-DESERT, références cadastrales :

La date du 30 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 34,03 ha situé(s) sur les

30/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MADRE : O47-48

MAGNY-LE-DESERT : ZP40,ZR35-36-37-38

SAINT-PATRICE-DU-DESERT : D11-14-15-24-25-26-32-33-37-39-40-42-43-80-85-86-87-88-89-90-92-94-95-100-174-195-
360-364-368-398-399-402-412-413-414-415,A9-10,D5-44,G106-107

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

du GAEC DES DEUX DESERTS
11 Route de la Pallu
61600 SAINT-PATRICE-DU-DESERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414753

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, MAGNY-LE-DESERT, SAINT-PATRICE-DU-DESERT, références cadastrales :

La date du 30 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 77,23 ha situé(s) sur les

30/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : E381

MAGNY-LE-DESERT : ZP3-36-43-52-53

SAINT-PATRICE-DU-DESERT : A193-194-195-408-409-466,B140-141-145-319,C476-477,G81-82-83-84-85-87-95-103-104-
105-108-109-110-111-148-150-153-158-159-161-162-164-165-166-167-168-170-171-172-173-174-175-176-177-178-179-181-
182-183-187-189-190-191-197-198-200-202-203-204-205-206-210-211-212-213-214-215-338-339-347-348-349-352-371-395-
400-405-425,A110,ZA39-42

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

du GAEC DES DEUX DESERTS
11 Route de la Pallu
61600 SAINT-PATRICE-DU-DESERT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414755

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 30 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 109,24 ha situé(s) sur les

30/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : A105-106-119-684,B816,YD13,YE9-11-12-19-30-31-45-60-65-72-76-82-84,YH3-25-26-34-35-58,YI23-
29-30-60-68-75,ZE60-67-68,ZH72-77-78,ZL20

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Paul BIGOT
33 Cordey
61570 VRIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414759

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MARCEI, références cadastrales :

La date du 01 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,22 ha situé(s) sur les

01/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MARCEI : ZT5

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juin-juillet-août 2024) 9



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA DES POMMES
29 Route de Bellême
61340 BERD HUIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414772

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BERD'HUIS, VERRIERES, références cadastrales :

La date du 05 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,6 ha situé(s) sur les

05/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BERD'HUIS : AB51

VERRIERES : ZW22

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

RIPEAUX Bastien
Beaulieu
61360 COULIMER

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414761

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, références cadastrales :

La date du 29 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,61 ha situé(s) sur les

29/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZB7-60

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Marie-Camille CONDOMINE
3 Le Grand Boulay
61110 REMALARD

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414786

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de NOCE, références cadastrales :

La date du 06 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,6 ha situé(s) sur les

06/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

NOCE : ZB36-37

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DES BULAIES
Les Bulaies
61220 BRIOUZE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414773

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRIOUZE, références cadastrales :

La date du 05 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,43 ha situé(s) sur les

05/08/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Mesdames, Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRIOUZE : F406

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Messieurs les gérants SCEA DE LA 
FORGE
La Forge
61100 LA SELLE LA FORGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414676

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA SELLE-LA-FORGE, références cadastrales :

La date du 16 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,24 ha situé(s) sur les

16/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA SELLE-LA-FORGE : AD68-70-71-73-88

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juin-juillet-août 2024) 14



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL CHEVALIER
6 impasse de l'Etre Pitois LONGUENOE
61420 L'OREE-D'ECOUVES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414658

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONGUENOE, références cadastrales :

La date du 16 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,8 ha situé(s) sur les

16/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONGUENOE : D48,ZB9-20-75

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE L'AVENIR
2 IMPASSE DE LA LANDE GOYET
61330 CEAUCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414673

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AMBRIERES-LES-VALLEES, CEAUCE, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 8,36 ha situé(s) sur les

11/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AMBRIERES-LES-VALLEES : ZB31-32-88-91-101

CEAUCE : ZV29

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Hugo VALLEE
Le Breuil
61560 CHAMPEAUX-SUR-SARTHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414680

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 18 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 131,79 ha situé(s) sur les

18/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BURES : 6,25 ha

CHAMPEAUX-SUR-SARTHE : 63,95 ha

LE PLANTIS : 45,39 ha

SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE : 16,19 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FRANCOIS Thibaud
Les Jartières
61300 CHANDAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414678

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHANDAI, références cadastrales :

La date du 15 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,87 ha situé(s) sur les

15/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHANDAI : ZK1

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DU DOMAINE DE LA 
MOTTE
La Motte
61320 LALACELLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414681

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GANDELAIN, références cadastrales :

La date du 20 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,02 ha situé(s) sur les

20/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GANDELAIN : ZN33-34-94-107

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES HAUTES NOES
Les Hautes Noës
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414679

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 18 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,25 ha situé(s) sur les

18/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZA46-49

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC PRIEUR
Le Hubert
61800 LE MENIL CIBOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414685

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE MENIL-CIBOULT, références cadastrales :

La date du 21 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,52 ha situé(s) sur les

21/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE MENIL-CIBOULT : B140

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Nicolas CORDEY
MONNAI  La Chesnaie
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414684

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MONNAI, références cadastrales :

La date du 21 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,93 ha situé(s) sur les

21/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MONNAI : ZH50-51

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Olivier BIGOT
Les Hauts Champs
61500 LA FERRIERE BECHET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414687

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-BECHET, références cadastrales :

La date du 24 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 7,83 ha situé(s) sur les

24/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-BECHET : AM22-23-24-25-147-149,AN37

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DELANGE
3 Route de la Fiancière
61600 LE GRAIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414650

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE GRAIS, références cadastrales :

La date du 25 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,43 ha situé(s) sur les

25/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE GRAIS : ZB114

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Murielle GUILLAUME
La Brosse
61270 LES ASPRES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414652

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 09 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 155,6 ha situé(s) sur les

09/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CRULAI : 26,87 ha

IRAI : 5,42 ha

LA CHAPELLE-VIEL : 13,78 ha

LES ASPRES : 104,35 ha

LES GENETTES : 5,18 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA SELLERIE
La Sellerie
61400 LE PIN LA GARENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414654

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COMBLOT, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 7,52 ha situé(s) sur les

10/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COMBLOT : ZC3-4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants GAEC DURAND 
BEAUDOIRE
AUTHEUIL - Le But
61190 TOUROUVRE AU PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414665

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de FEINGS, références cadastrales :

La date du 19 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 12,56 ha situé(s) sur les

19/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

FEINGS : ZC7-80-83-85

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur les gérants de l'EARL LA 
MOTTERAYE
2340 Route des Autels Saint Bazile
14140 LES AUTELS-SAINT-BAZILE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414669

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE RENOUARD, références cadastrales :

La date du 23 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 42,67 ha situé(s) sur les

23/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE RENOUARD : A9-10-17-137,B6-27-32-34-80-95-96-98-100-137-181-199-204-206-210-236-239-240,B33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Michael LELONG
23 CHEMIN D'HAGUENET
61340 ST HILAIRE SUR ERRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414628

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE, références cadastrales :

La date du 14 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 38,22 ha situé(s) sur les

14/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE : ZD13-15-17,ZI3-62

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DE COURTOULIN
LA SAUSSAIE
61560 BAZOCHES SUR HOENE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414428

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-SUR-HOENE, références cadastrales :

La date du 29 janvier 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13,9 ha situé(s) sur les

29/01/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-SUR-HOENE : ZN116,ZT70-71,ZV11-14-15-38-39-128-170,ZX20-21

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Julien LAPORTE
210 Impasse de la Joignière
61320 SAINTE-MARGUERITE-DE-CARROUGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414538

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINTE-MARGUERITE-DE-CARROUGES, références cadastrales :

La date du 16 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 7,54 ha situé(s) sur les

16/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINTE-MARGUERITE-DE-CARROUGES : ZC17-18

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA CHESNAIE
LA CHESNAIE
61370 PLANCHES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414563

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PLANCHES, références cadastrales :

La date du 24 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,96 ha situé(s) sur les

24/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PLANCHES : AK67

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame CHABOCHE Linaïc
2 La chevrolière
61340 NOCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414595

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 08 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 71,6 ha situé(s) sur les

08/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

NOCE : 52,86 ha

PREAUX-DU-PERCHE : 1,70 ha

SAINT-AUBIN-DES-GROIS : 14,99 ha

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : 2,06 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Jeanne GLAIS
2 La Chevrolière
61340 NOCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414594

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de NOCE, PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-AUBIN-DES-GROIS, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, références 
cadastrales :

La date du 08 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 71,6 ha situé(s) sur les

08/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

NOCE : ZO124-147-149,ZP6-7-10-11-13-50-51,ZS140-163
PREAUX-DU-PERCHE : C277-346

SAINT-AUBIN-DES-GROIS : A44-172-173-292-295,B7-16-161-162

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : EO155-156-157-159-190-313-315

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame, Messieurs les gérants GAEC DE LA 
PLANCE
LE TERTRE BOUVIN BAROCHESOUSLUCE
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414593

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA BAROCHE-SOUS-LUCE, PERROU, références cadastrales :

La date du 18 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13,2 ha situé(s) sur les

18/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame, Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA BAROCHE-SOUS-LUCE : A25-26-27-28-29-31-33-81-82-83-84-314

PERROU : B191-210

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur ASSELIN Aurélien
2 La Chevrolière
61340 NOCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414596

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 08 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 71,6 ha situé(s) sur les

08/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

NOCE : 52,86 ha

PREAUX-DU-PERCHE : 1,70 ha

SAINT-AUBIN-DES-GROIS : 14,99 ha

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : 2,06 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame la gérante de l'ELEVAGE DE LA 
SAUSSAYE
Route des Saussaies
61570 FRANCHEVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414602

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA COCHERE, LE PIN-AU-HARAS, références cadastrales :

La date du 17 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,1 ha situé(s) sur les

17/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame la gérante,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA COCHERE : E136

LE PIN-AU-HARAS : C311

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DE LA CROIX 
VERTE
La Monnerie
61380 MAHERU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414607

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAHERU, références cadastrales :

La date du 04 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,75 ha situé(s) sur les

04/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAHERU : ZM11-16-35-36-43

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Laurent BAPTISTE
La Pasnière
61150 JOUE DU PLAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414624

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-PLAIN, références cadastrales :

La date du 14 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,95 ha situé(s) sur les

14/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-PLAIN : F232-247-295-302-349,G133,G176

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL LA BONELIERE
LA HUSSONNIERE
61350 ST MARS D EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414636

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-MARS-D'EGRENNE, références cadastrales :

La date du 18 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,89 ha situé(s) sur les

18/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-MARS-D'EGRENNE : ZP62

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Guillaume BERTRAND
La Commune
61160 ECORCHES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414637

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 27 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 119,63 ha situé(s) sur les

27/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUDEHARD : 5,26 ha

ECORCHES : 65,44 ha

LE RENOUARD : 6,81 ha

TRUN : 42,13 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Medames GAEC DE LA RIGAUDIERE
L'EPINAY LE COMTE  LA RIGAUDIERE
61350 PASSAIS VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414641

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'EPINAY-LE-COMTE, références cadastrales :

La date du 27 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,86 ha situé(s) sur les

27/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Medames,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'EPINAY-LE-COMTE : ZE115

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Medames, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA MARTINIERE
LA MARTINIERE
61800 ST CHRISTOPHE DE CHAULIEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414640

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-CHRISTOPHE-DE-CHAULIEU, références cadastrales :

La date du 20 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,35 ha situé(s) sur les

20/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-CHRISTOPHE-DE-CHAULIEU : A161-164,B28-29-30-31

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL ADR
Le Hameau
61300 ST SYMPHORIEN DES BRUYERES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414699

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-SYMPHORIEN-DES-BRUYERES, références cadastrales :

La date du 31 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,06 ha situé(s) sur les

31/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-SYMPHORIEN-DES-BRUYERES : ZH79

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juin-juillet-août 2024) 44



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur François BIDARD
La Guerche Carrée
61700 LONLAY-L'ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414697

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 03 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 162,77 ha situé(s) sur les

03/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA HAUTE-CHAPELLE : 3,97 ha

LONLAY-L'ABBAYE : 158,79 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Marin MANIERE
Le Mesnil
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414698

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 05 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 252,32 ha situé(s) sur les

05/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CETON : 252,32 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame DOTREPPE Ariane
La Herbourgère
61370 ST PIERRE DES LOGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414703

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PIERRE-DES-LOGES, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4, ha situé(s) sur les

10/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PIERRE-DES-LOGES : ZI15-45

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juin-juillet-août 2024) 47



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Clémentine DUTOIS
3 Route du Carrefour au Son
61230 CROISILLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414706

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 16 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 112,34 ha situé(s) sur les

16/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BROGLIE : 12,14 ha

CROISILLES : 22,07 ha

HEUGON : 11,89 ha

PONT-D'OUILLY : 39,56 ha

SAINT-MARTIN-D'ECUBLEI : 26,67 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Lily MAUSSIRE
Le Hamel
61500 SEES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414713

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUNOU-SUR-ORNE, SEES, références cadastrales :

La date du 18 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 110,34 ha situé(s) sur les

18/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUNOU-SUR-ORNE : YB19

SEES : XA16-19-20,XD17,ZN2-8-11-12-13-14-16-26,ZR29-48-50,ZS7-8,ZV89

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juin-juillet-août 2024) 49



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Nicolas LE PENVEN
La Ferrière
61600 LA CHAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414710

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA MOTTE-FOUQUET, références cadastrales :

La date du 16 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 11,31 ha situé(s) sur les

16/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA MOTTE-FOUQUET : A126-127-128-130-131-133-156-596,A170

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Robin MAUSSIRE
2 Venelle Saint Pierre
61500 SEES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414712

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUNOU-SUR-ORNE, SEES, références cadastrales :

La date du 18 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 110,34 ha situé(s) sur les

18/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUNOU-SUR-ORNE : ZB19

SEES : XA16-19-20,XD17,ZN2-8-11-12-13-14-16-26,ZR29-48-50,ZS7-8,ZV89

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC LA BOULANGERIE
ST PIERRE LA RIVIERE  LA BOULANGERIE
61310 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414705

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COUDEHARD, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,46 ha situé(s) sur les

11/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUDEHARD : D79

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES QUATRE 
RIVIERES
Le Puits
61400 ST MARD DE RENO

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414688

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-MARD-DE-RENO, références cadastrales :

La date du 24 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,57 ha situé(s) sur les

24/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-MARD-DE-RENO : ZH76-172-175

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA DOUGERE
La Dougère
61110 BRETONCELLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414718

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOUTIERS-AU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 06 août 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 39,86 ha situé(s) sur les

06/08/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOUTIERS-AU-PERCHE : C314-323,Q496-518-519-530-534-542-549-550-554-574

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LEVEAU Stéphane
LE Haut Buguet
28400 NOGENT-LE-ROTROU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414694

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DANCE, LA ROUGE, NOGENT-LE-ROTROU, SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE, références cadastrales :

La date du 05 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 236,41 ha situé(s) sur les

05/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DANCE : G78

LA ROUGE : ZA19-20-21-23-24-103,ZB15-16-54-84,ZK3

NOGENT-LE-ROTROU : CB38-47-53-57-58-116-117-118-119-120-121-122,CC100,CD8-10-11-19-26-27-30-32-33-35-36-37-
55-57-73-82-84-107

SAINT-HILAIRE-SUR-ERRE : CB41-44-45-46,CD92,ZB6,ZC23-33-42-47,ZD10-11-30-31,ZE3-4-5-7-8-9-12-33-37-38-42,ZH10-
156,ZO3-4-30-31-32,ZP52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 août 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Antoine MICHON
3 l'Etang des Personnes
61290 NEUILLY-SUR-EURE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414715

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA LANDE-SUR-EURE, NEUILLY-SUR-EURE, références cadastrales :

La date du 11 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 151,36 ha situé(s) sur les

11/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA LANDE-SUR-EURE : ZK24-72-78

NEUILLY-SUR-EURE : F284,ZI33,ZK2-80-81-84,ZL1-4-17-18-20-29-33-35,ZM4-5-6-7-25-26-27-29-31,ZN29-33-74-77-78,ZP4-
8-12-22-32-84-85-91

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Antoine FOUREL
LA PETITE MERCERIE
61600 BEAUVAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414696

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 01 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,1 ha situé(s) sur les

01/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : YD9

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant FONTAINE LEVRET
Fontlevret
61170 LALEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414690

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULONGES-SUR-SARTHE, références cadastrales :

La date du 23 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 14,87 ha situé(s) sur les

23/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULONGES-SUR-SARTHE : B46-56-57-71,B44

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BULOT Benoit Benoit
La Fortinière
61130 POUVRAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414730

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 19 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 104,25 ha situé(s) sur les

19/07/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DAME-MARIE : 17,25 ha

GEMAGES : 10,60 ha

IGE : 1,77 ha

NOGENT-LE-BERNARD : 17,66 ha

POUVRAI : 54,60 ha

SAINT-COSME-EN-VAIRAIS : 2,37 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-04-00009

Arrêté préfectoral n0SGAR/24-147 portant sur les

engagements agro-environnementaux et

climatiques et sur les aides en faveur de

l'agriculture biologique en 2024 en Normandie
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Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2024-12-10-00003

arrêté n° 24-080 du 10 décembre 2024 portant

délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire (SGCD)
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2024-12-07-00001

Arrêté du 7 décembre 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de ptac affectés au transport de

carburants

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2024-12-07-00001 - Arrêté du 7 décembre 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de ptac affectés au transport de carburants

78



 

 

Amaury de SAINT-QUENTIN

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2024-12-07-00001 - Arrêté du 7 décembre 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de ptac affectés au transport de carburants

79



 

 

Hervé TOURMENTE

 

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2024-12-07-00001 - Arrêté du 7 décembre 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de marchandises de

plus de 7,5 tonnes de ptac affectés au transport de carburants

80


